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      INTRODUCTION

      Calvin, le Consistoire et l’intensification des conflits à Genève en 1554

      Ce neuvième volume des registres du Consistoire est nettement plus long que les trois précédents. L’augmentation de la longueur et du nombre des procès-verbaux est due, dans une grande mesure, à l’intensification des contestations commencées dans les années précédentes contre le nouveau régime disciplinaire réformé. Les défis envers l’autorité consistoriale se multiplient, en particulier les critiques vis-à-vis de Calvin, les remarques xénophobes contre le nombre croissant de réfugiés ou encore les résistances face aux excommunications répétées. La tension politique générée par ces actions est palpable dans les pages de ce registre. Il s’agit d’une période assez turbulente pour les réformés, qui culminera avec l’émeute de mai 1555, de laquelle Calvin sortira triomphant, solidifiant non seulement sa propre position, mais aussi le futur de l’Église réformée genevoise.

      Tout au long de 1554, la Rome protestante continue à accueillir un grand nombre de réfugiés. Le 23 avril, l’ancien pasteur Antoine Froment révèle au Conseil la requête de « plussieurs qui sont du paix de Provence et Languedotz, defaict à la journee de Cabriere, qui desireroyent de venir icy habité riere les terres de Messieurs et alberger aulcunes places pour habiter et faire leurs residence, et se faire subject et donne à la

      Seigneurie, requerant sur ce leurs establir lieu, soit à Jussier ou à Pigney et allieurs ». Le Conseil ordonne alors d’envoyer deux conseillers à Peney et deux autres à Jussy pour vérifier si ces deux villages peuvent recevoir un si grand groupe de protestants, qui sont arrivés comme réfugiés depuis le grand massacre de Mérindol en 1545. Une fois leur rapport remis, le 10 mai, le Conseil des Deux Cents accepte d’héberger temporairement les réfugiés aux châteaux de Peney et de Jussy, et leur accorde, après de grands débats, un « territoyre pour habité ». Pendant toute l’année et jusqu’à l’émeute de mai 1555, la question du nombre croissant de réfugiés, provenant surtout de France, continue à être une source de forts désaccords à Genève et contribue à l’intensification des conflits entre, d’un côté, Jean Calvin, les pasteurs et le Consistoire, et de l’autre, les « Enfants de Genève », un groupe de citoyens qui se plaignent de la forte influence des pasteurs, presque tous originaires de France.

      
        
          La résistance à Calvin et au Consistoire et la question de la Cène

        

        En janvier 1554, les conflits entre les pasteurs et leurs adversaires s’accentuent. Le 2 janvier, le Conseil décide d’investiguer sur quelques propos prononcés par les frères Philibert et François-Daniel Berthelier contre Calvin (« meschant homme » selon Philibert, antagoniste acharné du réformateur) et contre les pasteurs en général (« cruelz » selon François-Daniel). Leur oncle, le conseiller Pierre Vandel, avait aussi dit, que les ministres à Genève « se voudroient faire evesques ». Quatre membres du Conseil sont chargés de réconcilier les parties, afin d’« y mettre tel ordre que ce soit le repos de la Seigneurie ». Pendant la séance du Conseil du 30 janvier, Calvin, Vandel, le syndic Ami Perrin, et les autres personnes concernées se mettent ainsi d’accord et déclarent que « tous les differens et questions soyent myse bas et soit bonne paix entre tous. Et sus ce, chescung a levé la main et promys le tenir et observé, avecque condition que si quelcung y contrevient, que chescung, à sçavoir tous les aultres, soyent contre. Et ce est esté faict avecque bon serment obéir à Dieu et à la Seigneurie et gardé la parole de Dieu ». Le lendemain, tous les partis confirment cet accord de réconcilliation, autour d’un repas commun : « Tout le Pety Conseil, les seigneurs de la justice [y compris Philibert Berthelier], M. Calvin et plusieurs des seigneurs de la ville sont estés assemblés et hont disné ensemble, et confirmé l’accord et imposition de paix hier faict ».

        Mais malgré ces belles promesses de dissiper les différents et de vivre en paix, les conflits entre les pasteurs et les « Enfants de Genève » se poursuivent de plus belle. En effet, depuis 1551, la question du pouvoir de privation de la Cène et d’excommunication était l’une des principales sources de désaccords entre Calvin et ses détracteurs. Aussi le Réformateur lui-même, n’était pas très optimiste sur la pérennité de cette réconciliation. Si bien que dans une lettre écrite le 13 février, il déclare qu’il ne fera aucun compromis sur la question de la Cène :

        
          
            Il est arrivé, par l’habile manège de quelques-uns, qu’on nous a réconciliés. Mais rien n’a été décidé sur le fond de l’affaire. Aussi, ou nos adversaires céderont, ou un nouveau combat s’engagera. Quant à moi, en recommandant à Dieu l’issue de cette lutte, je suis déterminé à ne pas reculer d’une semelle. Cependant, je ne suis pas tellement d’acier que la pensée de la dispersion future de mon troupeau ne me déchire, si je suis forcé de m’éloigner. Mais, comme il ne nous est pas permis de faire autre chose que nous acquitter jusqu’au bout de notre devoir, en mettant notre confiance dans la divine Providence, il faut suivre notre chemin. Au reste, un espoir meilleur a commencé à luire pour nous

          

        

        Avec ces derniers mots, Calvin fait probablement allusion aux élections du 4 février, dont les résultats lui ont été assez favorables. Des quatre nouveaux syndics élus par le Conseil Général, trois (Amblard Corne, Claude Du Pain et Michel de L’Arche) sont de ses partisans.

        Philibert Berthelier et les autres adversaires de Calvin se montrent, de leur côté, aussi intransigeants que lui. Comme nous l’avons vu dans les volumes précédents, Berthelier exerça, tout au long de ces années, un rôle clé dans la polémique sur le pouvoir d’excommunication. Exclu de la Cène depuis plusieurs années, il est de nouveau convoqué le 20 mars, « pour sçavoir si veult perseverer en obstination ou vrayement se humilier », i. e .,
s’il veut reconnaître sa faute et s’excuser devant le Consistoire pour être réadmis à la Cène. Bien loin de vouloir faire acte de contrition, Berthelier réplique alors que Messieurs du Conseil lui ont déjà donné la permission de participer à la Cène, tout en soutenant qu’il « ne veult aulcung mal à personne ». Le Consistoire cependant insiste sur le fait qu’il doit « icy recognoistre sez faultes et recognoistre sez pasteurs, les ministres » et lui défend de nouveau la Cène. Or, en sortant de la salle, Berthelier déclare « que il est absolz de la grand puissance et qu’il n’y en a point en ceste ville que Messieurs ». Il est conforté dans sa position, car quelques magistrats partageaient cette opinion. En septembre 1553, le Petit Conseil avait accédé à sa requête d’être réadmis à la Cène, pourvu qu’il puisse la prendre en bonne conscience, une décision qui avait provoqué une vive réaction de la part de Calvin.

        En 1554, les membres du Consistoire se sentent plus que jamais offensés de la manière avec laquelle le Conseil les traite. Le 14 mai, les assistants du Consistoire se présentent donc devant Messieurs du Conseil afin d’exprimer leurs doléances sur trois points. Premièrement, le Consistoire se plaint de ce que quand il envoie deux ou trois de ses assistants devant le Conseil, ce dernier demande la présence de tous les membres. Deuxièmement, il proteste ouvertement sur le fait que « l’on faict icy venir le Consistoire en Conseil pour un particulier ». Troisièmement, il se lamente de ce que le Conseil reconnaisse comme partie contestante, une personne coupable de « quelque insolence ». Le Consistoire fait ici directement allusion à Berthelier et à sa requête, acceptée par le Conseil, de confronter celui qui l’avait accusé de blasphème, à savoir : les membres du Consistoire.

        Malgré ces plaintes, le Consistoire jouit, d’une manière générale, toujours du soutien du Conseil, face, par exemple, à l’opposition des châtelains ou de leurs officiers chargés d’enquêter sur les méfaits commis dans les territoires dépendants de la Seigneurie. Aussi, lorsque, au nom du Consistoire, Calvin se présente devant le Conseil pour protester contre les châtelains qui refusent de respecter les assignations dudit Consistoire, le Conseil ordonne à ces derniers, comme il avait déjà fait l’année précédente, d’obtempérer et d’amener devant le Consistoire toutes les personnes qu’y sont convoquées.

        Quoiqu’il en soit, les débats entre le Consistoire et Philibert Berthelier s’intensifient quand, le 9 août, ce dernier se présente devant le Consistoire pour demander l’autorisation d’être le parain d’un des enfants de Claude Serve, un de ses amis, avouant qu’il voulait « estre en la compagnee de l’Eglise ». Le Consistoire déclare que Berthelier ne démontre « point de satisfactions ny repentances, et que la Cene et batesme sont choses joygnantes, et que quant il aurat satisfaict et faict debvoir, l’on luy permettra tant la Cene que batesme ». Or, il ne faut pas oublier qu’une personne privée de la Cène se voit, de fait, interdite de participer aux baptêmes. Aussi Berthelier continue à soutenir que Messieurs du Conseil lui ont permis de communier à nouveau, mais Calvin et ses collègues ne le voient pas ainsi et lui demandent « si ne veut pas demander la Cene au Consistoire et si n’entent pas que le Consistoire aye la puissance de la luy liberé ». Toujours prêt à relever le défi, Berthelier annonce qu’il « ne se humilierat pas daventage » et devant Messieurs, il accuse le Consistoire de vouloir s’approprier le pouvoir du Conseil sur la question de l’excommunication. Face à la situation délicate qui se dessine, le Conseil ne rend pas une décision immédiate sur cette dispute, mais, le 4 octobre, sous la pression des ministres, il condamne Berthelier à trois jours de prison pour avoir dit que les assistants du Consistoire « veullent bien ranverser si peuvent l’ordre de Geneve ».

        Cette décision ne résoud en rien la question de l’autorité en matière d’excommunication. Elle n’a pour but que de gagner un peu de temps, dans l’espoir peut-être que les ministres se calmeront. Mais il n’en est rien. Bien loin de se calmer, Calvin et le Consistoire s’impatientent à cause de l’inactivité du Conseil et à plusieurs reprises, entre la fin de 1554 et le début de 1555, ils poussent le Conseil, avec insistance, à résoudre la question de la Cène. Le 24 janvier 1555, le Conseil des Soixante, celui des Deux Cents et le Petit Conseil décident enfin que « l’on se tient aux edictz ». Or, cette résolution est des plus vagues, une fois encore, car les édits ne sont pas interprétés de la même manière par les ministres ou par les magistrats. Si pour les Conseils, il s’agit d’une sorte de status quo
, Calvin, lui, interprète cette décision purement et simplement comme une victoire vu que, en pratique, les Conseils ne contestent pas publiquement la position de Calvin et des ministres.

        Le 24 décembre, il demande la permission au Conseil de faire imprimer un livret qu’il a écrit, avec l’encouragement des Eglises suisses, sur l’administration des sacrements dans les Eglises réformées, afin de réfuter les critiques et oppositions. Le Conseil donne la charge aux syndics d’évaluer ce petit livre et, le lendemain, après avoir reçu leur approbation, il en autorise la publication. Or, contrairement à ce que l’on pourrait penser, malgré cette autorisation rapidement accordée, Calvin est furieux de ce que les autorités laïques (autrement dit le Conseil) se soit permis d’examiner cet ouvrage qui traite une question purement ecclésiastique. Il ne s’en cache pas et exprime sa colère dans une lettre écrite à Farel le 26 décembre :

        
          
            Il s’en est fallu de peu que je n’aie fait hommage de mon écrit à Vulcain. Car lorsque je l’eus présenté au Conseil, ce corps décida qu’il serait remis à des examinateurs. Je fus si fort transporté de colère que je déclairai aux quatre syndics que, dussé-je vivre encore mille ans, je ne publierai une seule ligne dans cette cité. Depuis longtemps je suis fait à supporter les piqûres. Mais n’est-ce pas le comble de l’indignité que, lorsque j’eus montré au Conseil les lettres par lesquelles les ministres zurichois marquent leur approbation, et que tous mes collègues y eurent joint la leur, on ait jugé nécessaire de désigner d’autres examinateurs

          

        

        Au vu de cette lettre, il n’est pas étonnant que quelques ennemis de Calvin trouvent l’égo du Réformateur démesuré. Cette prise de position du Conseil n’est pourtant pas insignifiante. Il s’agit bien pour la Seigneurie de marquer sa place et d’affirmer que le pouvoir suprême, à Genève, lui appartient. Certes, elle accorde le droit d’excommunier au Consistoire, mais c’est un maximum. Tout le reste est de sa compétence et Calvin n’en est pas exempt.

        Malgré tout, si les autorités laïques à Genève ne sont pas toujours d’accord avec Calvin, elles le soutiennent dès que possible. Preuve en est, une épître anonyme reçue en juin. Le 7 de ce mois, Calvin se plaint vivement devant le Conseil de cette pièce« pleinne de blasmes et mocquerie et… d’injures » contre lui, ajoutant que la Seigneurie aussi « y est blasmée et les bons voysins ministres ». Le Conseil arrête que « l’on cherche tous les moyengs de scavoir quil a escript cela… et que l’on confere avecque les ministres pour adviser des moyengs le myeulx que sera possible ». Dans ce document, l’auteur critiquait non seulement la Seigneurie de Genève, mais aussi celles de Zurich et de Neuchâtel.

        Le 14 juin, Calvin revient à la charge et le Conseil décide « que l’on cherche tous les moyengs comment l’on porra myeulx faire pour entendre d’où cela vient, pour le suyvre, d’aultant que cela n’attouche seullement les ministres et Seignorie de ceste cité, mais aussy les aultres auxquelles l’on a eust conseil en l’affaire de Servet ». La semaine suivante, le Conseil revient sur cette affaire et déclare : « L’on ne tient point les choses y escriptz pour veritables, mais tient l’on ledit M. Calvin pour bon ministre, non ayant faict les choses y contenues, et ledit livre estre fauls ». Le registre de la Compagnie des Pasteurs nous apprend qu’il s’agissait d’un manuscrit envoyé de façon anonyme à Pierre Vandel, qui le présentera au Conseil en début juillet : « Le but dudit livre estoit de se porter pour avocat de Servet, Hierosme et austres hereticques, condamnant la puissance que exerçoit punicion corporelle sur iceulx ».

        De la même manière, le Conseil soutient encore le Consistoire quand sa procédure légale n’est pas respectée. En 1554, il est déjà bien établi que les personnes convoquées devant le Consistoire, comme celles appelées par l’Inquisition en Espagne ou en Italie, ne doivent révéler sous aucun prétexte ce qui se passe pendant les audiences. Or, en juillet, Jacques Des Vignes est admonesté à ce sujet. Il avait révélé à André Philippe avoir été convoqué à témoigner contre lui dans une enquête pour blasphème et médisance contre les étrangers. Aussi, le Conseil convoque Des Vignes et lui fait des remontrances « qu’il ne debvret pas dire cela ».

        Dans leurs actions, les détracteurs de Calvin manifestent leur sens de l’humour, faisant des farces pour agacer le Réformateur. C’est le cas, le 17 janvier 1555. Calvin entre dans la chambre du Consistoire et découvre, à sa place, trois lettres d’amour anonymes, « sans nom et sinature, tendant à falce escripture d’amours, sans datte, ny jour », si bien que le Consistoire les transmet au Conseil.

        Outre les conflits avec quelques membres des familles genevoises influentes, on trouve, en 1554, aussi une certaine résistance populaire contre le corps pastoral. Le 15 mars, par exemple, un certain Anet est accusé d’avoir dénigré le Consistoire. Il nie bien sûr les accusations, mais son maître avoue de son côté qu’en coupant du bois, Anet avait trouvé un morceau qui ne valait rien et avait crié : « Voycy de meschant boys ! Il le fault envoyer au Consistoire pour l’amender ». Le maître confesse en plus qu’Anet avait parailleurs déclaré : « qu’il vouloit retorner à la papaulté pour faire bonne chiere, car icy on ne risoit point ». Comparaît un autre témoin qui raconte que quand il reprocha à Anet ses paroles, lui disant qu’il ne fallait pas se moquer ainsi du Consistoire, Anet lui avait répondu : « Foutre du Consistoire ! Allez dire au Consistoire qu’il me vienne tetter ». À la suite de quoi, Anet est appelé à comparaître devant le Consistoire. Or, on découvre qu’entretemps il avait quitté la ville.

        Les incivilités et les insultes ne sont pas les seuls agressions que peuvent rencontrer les ministres : la violence physique est parfois utilisée par leurs détracteurs, qui, notons-le, ne sont pas seulement les « bon Genevoysans », mais peuvent aussi être des étrangers. Ainsi, le 13 septembre, le serrurier Jean Serron, de Bordeaux, est convoqué pour s’être prononcé en faveur de la messe et surtout parce qu’on l’accusait d’avoir « sollicité des aquebutier pour aller assallir monsieur Calvin, occasion de quelque sermon qui avoit faict ». Serron nie cette accusation et affirme vouloir se « renger à la Reforme, à la religion d’ici, de ceste heure en avant ». Les membres du Consistoire concluent, de leur côté, qu’il n’y a pas de preuves suffisantes d’un complot contre Calvin et donnent charge à son maître de s’assurer du bon comportement de Serron.

        Si Calvin n’a jamais été la victime d’une agression physique, ce n’est pas le cas des autres pasteurs. Comme nous l’avons déjà constaté, Chauvet était peut-être le plus ardent des pasteurs à poursuivre les pécheurs. Aussi, le 22 octobre, l’ancien franciscain Raimond Chauvet se présente devant Messieurs du Conseil pour se plaindre du traitement qu’il a subi dans la maison de l’apothicaire Antoine de Martereto. Il raconte qu’il s’était rendu chez ce dernier, où il avait trouvé beaucoup de gens en train de jouer de la musique et de danser. Après avoir sermonné tous les coupables, sortant de la maison, il est alors frappé sur la tête, par derrière. Ne pouvant identifier son agresseur, Chauvet prie le Conseil d’avoir « de regard, non point pour sa personne, mais pour le debvoir de justice ». Le 1 er
 novembre, le Conseil condamne finalement à la prison les personnes présentes et juge Pierre de La Planche, dit Frochard, de Jussy, le plus coupable, pour continuer à commettre « des insolences », nonobstant le fait qu’il recevait l’aumône de l’Hôpital. Pour sa peine, il est ordonné que l’aumône « luy soit du tout osté, ensemble la maison qu’il tient ». Par ailleurs, le Conseil s’attache en particulier à une femme et à trois hommes, y compris Frochard et de Martereto, « pour le fere les remonstrances de ce qui ont esté chastié d’avoir eu frapper maistre Reymond et c’estre rebellé contre ses remonstrance pource qui mennent taborins et floute et dansses ». Le 5 novembre, les ministres demandent de nouveau au Conseil de « mettre ordre sus les insolences, mesmes sus les batteries », toujours très nombreuses. Les victimes de ces violences comprennent, à part Chauvet, le pasteur Jean Fabri et le fils de Claude Vouvrey, officier du Consistoire.

        Heureusement, les injures sont plus nombreuses que les agressions physiques. Le 23 août, une femme révèle avoir entendu au temps des moissons, Bernard Moget, dit Patavel, dire « que y n’y avient que deux dyables en enfers, dont Calvin en est ung ». Le 18 décembre, cette même femme, accompagnée d’une autre, témoigne avoir aussi encouragé Patavel à venir en ville pour assister à un sermon de Calvin, mais ce dernier avait répliqué qu’il aimerait mieux écouter trois chiens aboyer que Calvin. Il se présentera plusieurs fois devant le Consistoire en janvier 1555 et niera d’abord les accusations, avant d’admettre que s’il avait prononcé de telles paroles, il ne l’avait pas fait par malice, mais seulement pour plaisanter. Ni Calvin ni les autorités laïques ne sauront apprécier cet humour et le Conseil condamnera finalement Patavel à être banni de la ville, sous peine du fouet, en avril 1555. Le témoignage des villageoises dans cette affaire démontre que, malgré de fortes oppositions, au milieu des années cinquante, Calvin avait quand même des admirateurs parmi les classes populaires à Genève et dans les environs.

      

      
        
          Des différends avec Berne

        

        Comme nous l’avons constaté dans les volumes précédents, les Genevois avaient quelques différends avec les Bernois sur des questions ecclésiastiques. Ces disputes se poursuivent en 1554. Le 3 juin, à la suite du départ imprévu du ministre de la paroisse de Draillans, qui se trouve en territoire bernois, mais dépend alors de l’Eglise de Genève, la Compagnie des pasteurs envoie Raimond Chauvet pour y prêcher. Après le sermon, cependant, Chauvet est arrêté par un officier du bailli de Thonon pour avoir prêché sur les terres bernoises sans autorisation et avoir célébré le culte « en une aultre sorte que ceux de Berne ». Le Conseil de Genève proteste immédiatement auprès des autorités bernoises et envoie à Thonon un conseiller pour obtenir la libération du pasteur. Les Bernois d’abord rejettent cette requête mais, au bout de quelques jours, offrent de relâcher le pasteur pourvu qu’il paie les frais de son incarcération, une condition jugée inacceptable par les Genevois. Chauvet était encore en prison, à Thonon, quand Nicolas Des Gallars, pasteur des villages de Jussy et de Foncenex (ce dernier sous juridiction bernoise), se voit donner un livre par un officier bernois, l’enjoignant à suivre le cérémoniel bernois lors de ses prédications. Apprenant cela, le Conseil de Genève ordonne à Des Gallars de cesser pour le moment de prêcher à Foncenex. Afin de trouver une solution à cette affaire, le Conseil de Genève envoie alors une délégation de deux juges, deux procureurs et un secrétaire, à Lausanne, pour y rencontrer une délégation bernoise, dans le cadre d’une journée amiable. Le 17 juillet, les deux délégations s’accordent finalement : Chauvet est libéré, ses frais d’emprisonnement sont partagés entre lui et le bailli de Thonon, et, dorénavant, le culte à Foncenex et à Draillans devra se conformer au cérémonial bernois.

        Mais la paix entre les Eglises de Genève et Berne ne dure pas longtemps. Le 1 er
 octobre les ministres se rendent devant le Petit Conseil et, « par la parole de Monsieur Calvin, hont proposé que aulcungs du Pays de Berne les blasment et leur doctrine, et mesmement ledit Monsieur Calvin, l’appellant hereticque, qu’est chose scandalose ». Le Conseil accepte d’écrire aux autorités bernoises afin de protester contre ces injures. Et, le 4 octobre, les pasteurs de Genève envoient une lettre au Conseil de Berne, dans laquelle ils protestent :

        
          
            En une congregacion de la classe de Morges, en presence d’un grand nombre de gens, quelqu’un [ Lange, ministre de Bursin ] a tellement diffamé nostre frere maistre Jean Calvin, que le bruit est commun par le pais qu’il est condamné comme hereticque. Depuis, Zebedee, prescheur de Nion, aux nopces du fils et de la fille du seigneur de Cran, parlans de la doctrine que nous tenons et sommes prests de signer de nostre sang [ la prédestination ], dit en plain sermon que c’estoit une heresie pire que toute la papaulte et que ceulx qui la preschent sont diables, et qu’il vauldroit mieux maintenir la messe. Cependant ung nommé Hierome [ Bolsec ], lequel … pour ses erreurs a esté banni de la ville de Genève, ne faict nulle difficulte d’appeler nostre dict frere Calvin hereticque et antechrist. Regardez, magnificques seigneurs, si nous pouvons dissimuler telles choses sans estre traistres à Dieu, lequel nous a commis … non seulement pour enseigner ceulx qui se rendent dociles, mais aussi pour resister à tous mesdisans. Parquoy nous esperons bien que, comme princes fideles et chrestiens, vous nous tiendrez main en telle cause et ne permettrez que l’Église de Dieu soit dissipee soubz vostre protection, et que l’Évangile soit en vituperé, mesmes puis que nous abstenant de faire troubles ny esmocion, nous avons paisiblement recours à vous, ce regard vous induira tant plus à donner si bon remede au mal que Dieu en sera glorifié, le scandale sera aboli, l’audace de ceulx qui ne demandent que mectre tout en confusion sera reprimee

          

        

        Au nom des ministres de Lausanne, Pierre Viret écrit aux pasteurs bernois, leur priant d’utiliser tous les moyens pour convaincre leur gouvernement à prendre des mesures contre la diffamation de Calvin et ses collègues à Genève : « N’épargnez aucune peine, nous vous en supplions, pour ce que vos excellents seigneurs, s’ils ne veulent pas chasser ces chiens une fois pour toutes, tout au moins répriment leur rage par un châtiment sévère ».

        Dans une lettre écrite au pasteur de Montbéliard, en Franche-Comté, Calvin explique à quel point il se sent la victime d’attaques vicieuses :

        
          
            Si tu connaissais seulement la dixième partie des outrages dont je suis accablé, sensible comme tu l’es, tu gémirais de misères à l’égard desquelles je suis endurci. De tous côtés les chiens aboient contre moi. On m’appelle hérétique, toutes sortes de calomnies sont accumulées contre ma personne. Les malveillants et les envieux parmi les nôtres m’attaquent avec plus d’acharnement que les adversaires les plus déclarés de l’armée papiste

          

        

        Cette dernière phrase révèle que dès son arrivée à Genève, l’opposition qu’il éprouve provient essentiellement d’autres protestants. Ce qui revient à dire que son influence à Genève n’a jamais été menacée par la résistance catholique, simplement parce que les Catholiques dévots avaient quitté la ville depuis longtemps.

        Quoiqu’il en soit, le 17 novembre, les magistrats bernois envoient au Conseil de Genève une lettre dans laquelle ils expriment le désir de vivre en paix avec leurs voisins et de promouvoir « la pure et simple doctrine de Ihesu Christ ». Ils promettent donc de mettre en ordre l’Eglise bernoise et prient leurs collègues d’en faire de même à Genève : « de vostre costé, vous y mettez bon ordre, pourvoyés et ayés advis que vous et vous ministres, par leurs parolles, livres, escriptures, publiquement ni secretement, offensent, diffament, ne mesprisent nous ni nous ministres, Esglises, ni aulcuns de nous soubjectz, ains tiennent et embrassent comme membres de Ihesu Christ et freres Chrestiens ».

        Il n’est pas surprenant que Calvin soit très mécontent de cette réponse, le gouvernement de Berne mettant, d’après lui, les offenseurs et les offensés sur le même plan. Ce qu’il veut avant tout, c’est que le gouvernement bernois poursuive en justice les personnes qui, à ce que l’on alléguait, l’avaient calomnié. Avec le consentement du Conseil, les ministres de Genève écrivent donc une lettre aux magistrats bernois pour protester de leur inaction :

        
          
            Jugez de l’audace que le silence gardé par votre gouvernement a inspirée à Jérôme [ Bolsec ]… Il ne cesse de crier bien haut aux tables privées, dans les tavernes et sur les places publiques que Calvin est un homme de rien et un hérétique … Il a dit à deux ministres qu’on a fait un grand tort à Servet et que la bonne cause a été opprimée par l’injuste tyrannie de Calvin. Il n’est pas étonnant que ce

            garnement prenne de telles licences, puisqu’il voit que la même chose a

          

          été permise à des ministres de la Parole


        

        Les autorités bernoises n’accèderont, et pour cause, jamais à la requête de Calvin qui, en décembre, reçoit une lettre missive de Johannes Haller, le pasteur prééminent de Berne, lui expliquant que le Conseil ne veut pas convoquer les pasteurs accusés de peur de provoquer de grands débats et des dissensions amères. Ainsi, les disputes entre les Genevois et les Bernois se poursuivront en 1555.

      

      
        
          Les jeux

        

        Dès sa création, le Consistoire tâche de supprimer certaines traditions populaires considérées comme immorales. Ainsi, au cours de 1554, il continue à intenter des actions, par exemple, contre la danse et la musique populaire. En mars, il reproche à Jacques Quiblet son habitude de jouer de la flûte, de chanter des chansons interdites et de faire danser les gens. Ayant déjà réprimandé Quiblet quelques mois auparavant pour ce comportement, le Consistoire l’exhorte à reconnaître ses fautes, surtout son penchant pour les chansons, si bien que Quiblet promet de se corriger. Comme leurs homologues catholiques, le Consistoire et le Conseil attaquaient l’ivresse, un excès assez commun à Genève. Le 15 mars, les membres du Consistoire font des remontrances à André Philippe, seigneur de Bellerive, puisque la rumeur disait qu’il buvait excessivement, jusqu’au point de consommer vingt ou trente verres à la fois. Philippe les remercie pour ces admonitions et promet de s’amender, sans en penser goutte, on s’en doute au vu des innombrables comparutions auxquelles il est soumis, attaqué de toutes parts, par le Consistoire et par le Conseil.

        Mais le vice qui préoccupe le plus Calvin et ses collègues, en 1554, semble être, le jeu de hasard ou jeu d’argent. En février, le barbier Pierre Biolley et le fabricant de pâtés Michel Chevalier sont convoqués à cause de leurs débauches, notamment leur penchant pour les jeux, qui provoquaient un « maulvays traint en leur mennage ». Tous deux sont accusés d’avoir perdu de l’argent en pariant au jeu de fléchettes. Face à ces accusations, les deux hommes confessent en partie leur faute, avant d’être remis devant le Conseil, auquel le Consistoire exprime, dans le même temps, ses craintes quant à « la divulgation des jeux par toute la ville ». Au nom du Consistoire, Calvin se présente  devant le Conseil, le 26 février, pour se plaindre des jeux qui « sont si frequentz, contre les loix et bonne discipline, chose de très ma [u] vaise consequence ». Le Conseil ordonne alors d’appliquer les ordonnances contre « les joyeurs en publicque » et décrète que tous hôtes, hôtesses et taverniers doivent interdire les jeux dans leurs locaux. Mais le problème persiste et Calvin comparaît de nouveau devant le Conseil, le 10 septembre, pour protester contre les jeux de quilles, cette fois-ci, déclarant « qu’il est tout notoyre, combien que Messieurs l’ayent défendu et maximementz le jour de la Cenne, que n’est pas raisonable, tant au bellevard ». Le Conseil décrète de faire des « cries que nulz ne soit hoser ny si hardi de jouyer à argent, ny pendant les sermons et les kathezismes, sus poyenne de soixantes solz et estre mis trois jours en prison ». Malgré ces efforts, répétitions de cries moultes fois clamées à travers les ans, les Genevois ne cesseront pas de jouer.

      

      
        
          Les relations sexuelles illicites et les disputes matrimoniales

        

        Fidèle à lui-même, le Consistoire se montre toujours très agressif dans la lutte contre la sexualité illicite. Une personne coupable de fornication pour la première fois est d’habitude réprimandée, exclue de la Cène et renvoyée devant le Conseil qui la condamne alors à trois jours de prison. Il est intéressant de noter que le 26 mars, Calvin et François Lullin, assistant laïque du Consistoire, se plaignent devant le Conseil du traitement des prisonniers détenus pour paillardise. En effet, ils contestent le fait que pendant leur incarcération, au lieu d’être soumis à un régime austère au pain et à l’eau, les « fornicateurs » jouent, boivent du « meilleur vin » et font « grosse chiere », comme si de rien n’était. Faisant montre d’être scandalisé, plus que l’être véritablement, le Conseil ordonne immédiatement de renforcer les edits, en contraignant considérablement les détenus, dans les faits du moins.

        Parmi les affaires de paillardise, celle de l’ouvrier Pierre Beney est notoire. Arrivé tout récemment à Genève, Beney se présente devant le Consistoire le 1 er
 mars et confirme que lui et sa femme se sont mariés peu avant Noël, en Haute-Savoie, et que sa femme est prête à accoucher. Puisqu’il est alors évident que l’enfant a été conçu hors du mariage, le Consistoire renvoie Beney devant le Conseil, déclarant que ce comportement « n’est excusable… et que sela ne se doibt permettre, que à tous propos il vienne ici faire en telle sorte des enfans ». Deux jours après, le Conseil bannit Beney et sa femme de la ville. En conclusion, le fait qu’un couple se marie après avoir commis la fornication ne le disculpe pas.

        Remarquable par son audace est le comportement de Charles Goula, un habitué du Consistoire et du Conseil pour ses nombreuses paillardises et qui, malgré sa vie débauchée, est tout de même nommé deux fois à la charge de maître de la Monnaie. Se présentant devant le Consistoire le même jour que Beney, Goula est accusé cette fois de proxénétisme, autrement dit, d’avoir cherché des clients pour une « pute » dans la salle du Conseil durant la comparution, quand elle devait répondre à d’autres accusations de rapports sexuels illicites. Le Consistoire décrète alors que Goula, par ses actes répétés, s’est grandement moqué de la Seigneurie et de Dieu, et le renvoie pour la peine devant le Conseil, recommandant une « grande punition ». Mais le Conseil ne voit pas l’offense de la même manière. Il réprimande et condamne ledit Goula à seulement un jour de prison, une sorte de deux poids deux mesures, si l’on considère la récidive et que l’on compare avec la sentence sévère rendue peu avant contre l’immigrant Beney.

        Parmi les affaires de paillardise, apparaissent les violences sexuelles, dont ce volume donne quelques aperçus. En mai, Jeanne, femme de Guigo Martin, dit Petrequin, se présente devant le Consistoire et confesse que, avec...
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